
Vous êtes un porteur de projets dans 
le champ culturel, social, sportif, 
éducatif, environnemental, agricole ? 
Vous avez des idées pour révéler la 

richesse de la vallée, du fleuve 
et de ses usages ?  Participez 

à l’Année de la Vilaine ! 

eté 2018 -  eté 2019



embarquez dans 
cette aventure collective !

L’Année de la Vilaine est une proposition collective. Associations sportives et 
environnementales, acteurs culturels, agriculteurs, artisans, entreprises, partenaires 
institutionnels, artistes et citoyens… Vous pouvez tous y contribuer par des projets ou 
évènements.

L’Année de la Vilaine est une expérience culturelle qui doit permettre de relever de façon 
innovante les trois défis majeurs d’un territoire et d’un fleuve, entre ville et campagne :  

comment participer ?

pratiquer 
le fleuve
Naviguer et retrouver de 
nouveaux usages (ludiques, 
sportifs, économiques) liés à 
l’eau et au paysage

explorer
Développer des actions innovantes pour 
s’approprier et mieux connaître le fleuve et la vallée

produire et 
se nourrir

Les enjeux d’une 
agriculture durable dans 

la vallée

L’Année de la Vilaine met 
à l’honneur la Vilaine de 
l’été 2018 à l’été 2019. Elle 
s’inscrit dans le grand projet 
métropolitain de valorisation 
de la vallée de la Vilaine 
porté par Rennes Métropole 
et sept communes (Bruz, 
Chavagne, Laillé, Le Rheu, 
Rennes, Saint-Jacques-de-
la-lande, Vezin-le-Coquet). 
Elle poursuit la dynamique 
enclenchée par « Traversées 
et escales », action pilote 
qui a permis depuis 2015 de 
révéler aux habitants de la 
métropole rennaise un site 
naturel exceptionnel.   

En proposant dès l’été 2018 un 
projet concret ayant comme cadre la 
vallée de la Vilaine. Par exemple : un 
bivouac au sud de la vallée, une tra-
versée à vélo, une action pédagogique 
avec un groupe d’enfants… 

> Vos actions seront facilitées grâce 
aux dispositifs mis en place dans le 
cadre de l’opération de valorisation 
de la vallée de la Vilaine : micro-
aménagements, signalétique, outils 
de découverte, kit pédagogique… 

En inscrivant tout au long de l’année vos 
événements dans la programmation de l’An-
née de la Vilaine. Une opportunité pour vous 
de participer à cette dynamique, de gagner 
en visibilité, de toucher de nouveaux publics !

> Vos actions et événements en lien avec 
le fleuve et le territoire pourront être 
proposés tout au long de l’année, trois mois 
avant leur déroulement, afin d’intégrer la 
programmation de l ’ Année de la Vilaine. 
Vous bénéficierez ainsi d’une large 
communication à l’échelle de la métropole.

En mettant en commun vos idées et vos ressources afin de concrétiser au printemps 
ou à l’été 2019 de nouveaux projets relevant les défis de la vallée. Chaque projet bénéfi-
ciera d’un espace large de visibilité offert par la communication de l’Année de la Vilaine, 
et d’un cadre pour consolider le montage du projet. 

> Des temps de rencontres vous seront proposés régulièrement en décembre 
2017 puis en 2018 pour faire émerger des projets à partir de vos idées et vous 
accompagner dans la faisabilité de chaque proposition.



plus d'informations
les contacts dans votre commune

Bruz
Service communication : 

infocom@ville-bruz.fr  /  02 99 05 44 07

Chavagne
Paul Perrot : 

paul.perrot@chavagne.fr  /  02 99 64 25 18

Laillé
Pauline Marrec : 

culture@laille.fr  /  02 99 42 57 10

Le Rheu
Aude Le Bleiz

a.lebleiz@ville-lerheu.fr  /  02 99 60 71 31

Rennes
Mission vallée de la Vilaine : 

contact@valleedelavilaine.fr  /  06 78 05 12 65

Saint-Jacques-de-la-Lande
Rachel Vaillot : 

rachel.vaillot@st-jacques.fr  /  02 99 29 72 82

Vezin-le-Coquet
Service communication 

communication@ville-vezinlecoquet.fr  /  02 99 64 52 78

www.valleedelavilaine.fr

Le projet de valorisation de la vallée de la Vilaine est accompagné par 
l’Agence Ter, paysagistes, et la coopérative Cuesta pour la démarche culturelle. 


